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Le Syndicat: 
 

 Notre Syndicat n’assure actuellement pas de formation 

théorique mais privilégie la formation pratique par le 

parrainage individuel sur le terrain ou par des conseils 

immédiats via le téléphone ou pour des demandes moins 

urgentes via la messagerie. 

 

 Le B.A.-BA ou connaissances élémentaires de la vie de 

l’abeille peut et doit être assimilé par tout futur apiculteur via la 

littérature ou par internet. 

 

 L’assimilation des bases élémentaires se fait en période 

hivernale avant le début de la nouvelle saison qui démarre 

pour un débutant avec le départ des premiers essaims (fin 

avril) 
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Le Syndicat (suite): 

Mise en commun des moyens: 

 

 Nous disposons d’une station de fécondation pour l’élevage 

de nos reines 

 Ce terrain est situé entre Offwiller et Rothbach et est mis 

gracieusement à notre disposition par la municipalité 

d’Offwiller. 

 Chacun peut y déposer ses ruchettes moyennant quelques 

règles à respecter. 

 Un entretien annuel est organisé et tous ceux qui comptent y 

déposer des ruchettes sont conviés à y participer. 

 Alternativement l’un ou l’autre membre dépose au-moins 2 

ruches de production bien fournies en mâles pour assurer 

une fécondation optimale des jeunes reines. 
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Le Syndicat (suite): 

Mise en commun des moyens (suite): 

 

 Nous disposons d’un chalet pour la production de miel de 

sapin. 

 Ce chalet est situé sur un terrain mis gracieusement à notre 

disposition par un membre. 

 Chacun peut y déposer ses ruches moyennant quelques 

règles à respecter. 

 Les places étant limitées et sur 2 niveaux, une réunion 

préalable de transhumance est organisée avant la miellée de 

sapin pour définir ensemble le nombre de ruches 

potentiellement prêtes à y être déposées.. 

 Un entretien annuel est organisé et au-moins 2 membres 

assurent l’entretien courant annuel (désherbage, balayage…) 
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Le Syndicat (suite): 
Mise en commun des moyens (suite): 
 

 Nous disposons également d’une chaudière à cire qui peut être 
louée pour un coût modique par chaque membre pour faire 
fondre les vieux cadres ou les opercules et récupérer la cire 
recyclable. 

 Cette chaudière est stockée chez le président. 
Matériel fourni: 
o Chaudière en inox 

o Trépied 

o Brûleur et détendeur 

Matériel non fourni: 
o Bouteille de gaz  

o Bac de récupération de la cire. 

 

 CONSEIL: 

Il faut un minimum de cadres pour rentabiliser une fusion car le 
démarrage est long et le nettoyage de la chaudière fastidieux. 
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Les  objectifs: 
Avant d’investir il faut se poser les questions suivantes: 

 

 Quels sont mes objectifs à court ou moyen terme? 

- Approche découverte ou pédagogique? 

- Approche environnementale? 

- Production de miel pour les besoins familiaux? 

- Approche bénéfice et rentabilité? 

 

 Est-ce que j’ai peu de temps ou beaucoup de temps à 
consacrer à ma passion? 

 

 L’objectif recherché conditionnera beaucoup de choses: 

- Choix du type de ruche 

- Choix de l’emplacement 

- Rucher fermé, abri semi-ouvert ou support basique 

- Transhumance ou sédentarité 

- Investissement à prévoir 
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Réglementation: 
 

 S’il n’y a pas d’arrêté municipal en vigueur, la réglementation 
suivante s’applique: 

 Garder une distance de 10 m entre une ruche et une voie 
publique, un chemin, une parcelle voisine. 

 Ce qui veut dire que si on place 1 seule ruche en pleine nature, il 
faut disposer d’un terrain qui fait au-moins 21 m x 21 m, soit 440 
m2. 

 Une ruche peut néanmoins être déposée dos contre une haie (cyprès 
ou thuya, sous réserve qu’elle soit haute de 2 m). 

 Dans ce cas il vaut mieux prévenir le voisinage direct. 

 

 Tout apiculteur doit disposer d’un numéro d’immatriculation. 

 Ce numéro doit figurer sur le rucher et sur les ruches individuelles 
si elles sont déposées en-dehors d’un rucher. 

 Pour un lot de ruches identiques, un panneau unique peut être 
toléré. 

 Ceux qui vont faire commerce de produits de la ruche doivent 
également disposer d’un numéro SIRET. 
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Choix de l’installation: 
 

Rucher en dur: 

 
Avantages: 

 Ruches à l’abri et moins vulnérables au pourrissement 

 Travail possible par temps médiocre (pluie, vent, fraicheur…) 

 Vandalisme réduit 

 Possibilité de travailler avec des ruches Alsaciennes ou Simon 

 Meilleur développement au printemps (plus rapide) 

 Possibilité de nourrir moins avant l’hiver. 

 

Inconvénients: 

 Places limitées 

 Investissement conséquent 

 Permis de construire nécessaire 

 Orientation des ruches peut-être pas optimale 

 Circulation restreinte 

 La fumée de l’enfumoir peut être incommodante 

 Problèmes de luminosité si pas éclairé 

 Déplacement des ruches plus difficile en cas de transhumance 

 Ruches plus difficiles à déplacer pour calmer un essaimage.  
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Choix de l’installation (suite): 
 

Ruches disposées à l’extérieur: 

 
Avantages: 

 Un simple support suffit (40 cm du sol) 

 Orientation possible sud/sud-est 

 Augmentation possible du cheptel sans contraintes de place (souplesse 
dans la gestion du cheptel) 

 Investissement réduit (il faut néanmoins prévoir un local de stockage du 
matériel) 

 Moins de difficulté à voir les œufs et les larves 

 Déplacement facile des ruches pour calmer les essaimages 

 Circulation autour des ruches plus commode. 

 

Inconvénients: 

 Impossible d’ouvrir les ruches par mauvais temps 

 Le contrôle peut être pénible par grandes chaleurs 

 Il faut entretenir le terrain devant les ruches (les abeilles n’aiment pas trop 
les tondeuses) 

 Ruches plus faciles à vandaliser. 
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Allergies au venin d’abeilles: 
 

 A dose égale, le venin d’abeilles est le plus virulent, plus que celui du frelon. 

 Si on n’est pas allergique au venin d’abeilles on peut le devenir. Se laisser 
piquer volontairement n’est donc pas une solution. 

 La réaction la plus grave peut être le choc anaphylactique (chute brutale de la 
tension) qui peut être mortelle. 

 On peut être allergique au venin d’abeilles sans l’être pour celui des guêpes. 

 Un débutant qui ne sait pas s’il est allergique doit absolument porter une 
combinaison et des gants. 

 En cas de problème avéré, consulter un allergologue qui conseillera l’arrêt de la 
pratique de l’apiculture. 

 Si la passion de l’apiculture est plus forte, envisager un traitement de 
désensibilisation long et lourd sans garantie de résultat. 

 Une désensibilisation au venin d’abeilles est plus difficile que pour celui de la 
guêpe. 

 Il sera indispensable de porter sur soi une seringue d’adrénaline auto injectable 
et de ne pas oublier son téléphone sous réserve qu’on dispose d’un réseau à 
l’endroit ou l’on se trouve. 

 Il faut savoir que même si on n’est pas allergique au venin, la piqûre fera 
toujours mal!! 

 

11 


